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ARTICLE 18 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’administration accorde au détenu qui le réclame le temps et les facilités nécessaires à
l’analyse de sa situation pénale telle qu’elle résulte des documents visés à l’alinéa précédent. Il peut
demander à ce que ces pièces soient communiquées par le greffe, à ses frais, à son avocat ou à la
personne qu’il désigne. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.


